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Charte de protection des données personnelles  

Service Communication 

Pour quelles 
finalités ? 

Quelles données à 
caractère personnel 
collectons-nous ? 

Qui peut avoir accès à vos 
données ? 

 Sur quel 
fondement 
juridique se base 
le traitement ? 

Gestion de la 
communication 
externe (envoi du 
magazine 
municipal, 
établissement du 
guide pratique, 
diffusion 
d’informations 
relatives aux 
évènements 
organisés sur la 
commune)  

 Données 
d’identification de 
base (nom, prénom, 
adresse postale, 
téléphone, adresse e-
mail) 
 

 Personnel habilité de la Ville 
dans le cadre de l’exercice 
de ses fonctions (Service 
communication, etc.) 
 
 

 

Nécessaire à 
l'exécution d'une 
mission d'intérêt 
public ou relevant 
de l'autorité 
publique 

Gestion du fichier 
partenaires 
(invitations aux 
vœux, 
cérémonies…) 

 Données 
d’identification de 
base (nom, prénom, 
adresse postale, 
téléphone, adresse e-
mail) 
 

 Personnel habilité de la Ville 
dans le cadre de l’exercice 
de ses fonctions (Service 
communication, Cabinet du 
Maire etc.) 

Nécessaire à 
l'exécution d'une 
mission d'intérêt 
public ou relevant 
de l'autorité 
publique 

Gestion des 
newsletters (« les 
brèves » et 
newsletter de 
l’ARIA…)  

 Données 
d’identification de 
base (nom, prénom, 
adresse e-mail) 

 

 Personnel habilité de la Ville 
dans le cadre de l’exercice 
de ses fonctions (Service 
communication, etc.) 
 

 Sous-traitants/ Prestataires 

dans la limite de l’exécution 

de leur mission (hébergeur 

du site internet, etc.) 

Consentement de 
la personne 
concernée 

Gestion des alertes 
SMS (diffusion 
d’alertes à la 
population) 

 Données 
d’identification de 
base (nom, prénom, 
adresse e-mail) 

 

 Personnel habilité de la Ville 
dans le cadre de l’exercice 
de ses fonctions (Service 
communication, Cabinet du 
Maire, etc.) 
 

 Sous-traitants/ Prestataires 

dans la limite de l’exécution 

de leur mission (hébergeur 

du site internet, etc.) 

Consentement de 
la personne 
concernée 

 


